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OBTENIR VOTRE PERMIS 
D’EXPLOITATION

OBJECTIFSPUBLIC
 Chef d’entreprise, salarié, conjoint 

collaborateur et porteur de projet
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  CONNAÎTRE la législation, les obligations en matière de 
responsabilité civile ou pénale, et les risques professionnels
  ÊTRE en mesure d’assurer le bon fonctionnement de son 
établissement
  OBTENIR son permis d’exploitation

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
 Formateur agréé par le Ministère de 

l’Intérieur (art.3332-5 du code de Santé 
Publique)

 Méthode participative : quizz, mise en 
situation

 Support de formation remis à chaque 
participant

 Formation accessible en distanciel

PRÉ-REQUIS
 Aucun

ÉVALUATION
 Cas pratique, questionnaire d’évaluation, 

attestation de suivi de formation et 
d’évaluation des acquis à l’issue de la 
formation

ACCÉSSIBILITÉ
 Conditions d’accès au public en situation 

de handicap, contactez le référent handicap 
au 05 61 10 47 40

MODALITÉS & DÉLAI D’ACCÈS
 Jusqu’à la veille de la formation

LIEUX DE FORMATION
 CMA Formation Toulouse Centre

55 blvd de l’Embouchure, 31200 Toulouse
 CMA Antenne du Comminges

5 espace Pégot, 31800 Saint-Gaudens

INFORMATION ET INSCRIPTION
 Possibilité de prise en charge partielle ou 

totale en fonction de votre statut
 Nos conseillers sont à votre disposition au 

06 70 00 48 17 ou par courriel à 
formation@cm-toulouse.fr

JE M’INSCRIS

LA FORMATION AU PERMIS D’EXPLOITATION EST OBLIGATOIRE POUR 
ACQUÉRIR UNE LICENCE RESTAURANT OU UNE LICENCE DÉBIT DE 
BOISSONS (LOI DU 31 MARS 2006 ET DÉCRET DU 16 MAI 2007)

  LE CADRE TECHNIQUE
-  Différentes licences exploitables en France, fabrication des alcools 

dans les établissements

  LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE
 - Le code de la consommation, les obligations d’affichage

  L’ORGANISATION DU SYSTÈME JUDICIAIRE
- Les responsabilités civile et pénale

  LES OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SANTÉ PUBLIQUE ET 
TROUBLE À LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

- L’alcool, la protection des mineurs, le bruit

  LA RÉGLEMENTATION RELATIVE À L’ACCÈS DES HANDICAPÉS  
AUX ERP ET AUTRES OBLIGATIONS

  L’APPROCHE SOCIALE DE L’EXPLOITATION D’UN DÉBIT DE 
BOISSONS ET D’UN RESTAURANT

- Droit du travail, conventions collectives, registres obligatoires.

PROGRAMME

https://www.cm-toulouse.fr/files/cma31/0_CMA-FORMATION/TOULOUSE-CENTRE/FICHES-FORMATIONS/Catalogue-FC_digital.pdf
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